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n° 125 827 du 19 juin 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 janvier 2014 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 décembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 janvier 2014 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2014.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. ZWART loco Me F. GELEYN,

avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutu.

Vous êtes née le 1er janvier 1978 à Nyarugenge.

Le 10 janvier 2012, vous introduisez une première demande d’asile en Belgique à l’appui de laquelle

vous invoquez les faits suivants.
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En 2008, vous débutez une relation amoureuse avec [P.K.], un commerçant que vous connaissez

depuis votre exil au Congo après le génocide de 1994.

Le 24 mai 2010, votre compagnon est convoqué à la police. Il est détenu dans les locaux de la garde

présidentielle. Il est interrogé sur ses liens avec l’opposant [K.N.], sur les sources de son enrichissement

personnel ainsi qu’à propos des lanceurs des grenades qui ont touché la capitale. Il est relâché après

deux jours de détention.

Le 18 octobre 2010, votre compagnon est arrêté et emmené. Votre maison est également fouillée. Dès

le lendemain, vous tentez de le retrouver en visitant les prisons et brigades des environs, sans succès.

Vous n’avez donc plus de contact avec lui depuis ce jour.

Le 24 octobre 2010, des personnes que vous ne connaissez pas viennent chez vous et vous

questionnent à propos de la localisation de [P.K.]. Des responsables de votre umudugudu se joignent à

ces inconnus.

Dans les jours qui suivent, vous suspectez également la présence d’individus autour de votre maison

durant la nuit. Vous recevez aussi plusieurs autres visites d’inconnus qui se prétendent les amis de

[P.K.] et qui tentent d’obtenir des informations à son propos.

Le 10 novembre 2011, les autorités de votre quartier et un policier viennent à votre domicile, vous

interrogent et vous reprochent de ne divulguer aucune information sur [P.K.]. Vous êtes giflée et votre

domicile est fouillé.

Suite à ce dernier incident, vous allez vivre chez la marraine de votre fille, à Nyagasambu (Province de

l’Est). Le 23 novembre, vous vous rendez en Ouganda. Le 9 janvier 2012, vous prenez un vol à

destination de la Belgique, où vous arrivez le lendemain. Vous introduisez votre demande d’asile ce

même jour, soit le 10 janvier 2012.

Depuis votre arrivée en Belgique, vous avez repris contact avec une amie qui vous communique des

nouvelles de votre famille. Votre mère, chez qui vous avez laissé votre enfant, serait interrogée à votre

sujet.

Après un examen attentif de votre demande d’asile, le Commissariat général vous notifie une décision

de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire en date

du 29 mars 2012. Suite à votre recours introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers, ce

dernier confirme la décision de refus du Commissariat général dans son arrêt n°90 925 rendu le 31

octobre 2012.

Le 13 décembre 2012, sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une deuxième demande d’asile à

l’appui de laquelle vous invoquez toujours les mêmes faits. Vous versez à cette occasion un témoignage

de votre frère [R.M.] accompagné d’une copie de sa carte d’identité rwandaise et d’une copie d’un billet

de rendez-vous à son nom pour retirer une décision dans le cadre de sa demande d’asile introduite

devant le UNHCR à Nairobi.

Entendue par le Commissariat général le 15 octobre 2013, vous invoquez de nouveaux faits à l’appui de

votre deuxième demande d’asile. Vous affirmez ainsi que la source de tous vos problèmes au Rwanda

est votre contestation de la répartition des terres instaurée par les autorités rwandaises en 2005. En

effet, vous avez refusez, contrairement à votre mère, qu’un terrain familial soit réparti entre différentes

familles en vertu de la législation rwandaise. Ainsi, au jour d’aujourd’hui, ce terrain est toujours l’entière

propriété de votre famille qui l’exploite. Suite à cela, vous vous sentez persécutée par les autorités

locales qui vous accusent de vous rebeller contre les programmes de l’Etat. Vous vous heurtez à des

tracasseries administratives et n’obtenez plus ou presque plus de services publics. On vous reproche

régulièrement, depuis 2005, votre prise de position contre la répartition de vos terres. Vous ajoutez

encore que les faits que vous avez invoqués en première demande d’asile ainsi que lors de

l’introduction de la présente procédure sont une nouvelle conséquence de votre affaire foncière. En

effet, les reproches relatifs à votre accointance avec une personne ([P.K.]) elle-même soupçonnée de

connivence avec l’opposant [K.N.], sont, selon vous, une occasion supplémentaire de vous reprocher

votre prise de position contre les autorités dans l’affaire de la répartition de votre terrain. Vous précisez

encore que ces pressions sont liées au fait que votre père, propriétaire initial du terrain, était militaire
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sous le régime d’Habiyarimana. En 2001, votre père est emmené par les autorités rwandaises pour être

interrogé sur la détention d’armes. Il n’est jamais revenu.

A l’appui de ces nouveaux faits, vous déposez un dossier de documents rassemblés par votre

compagnon actuel, [P.E.]. Il est composé comme suit : 1) copie de la couverture d’un ouvrage intitulé «

Les enfants des Partisans Juifs de Belgique » ainsi que de la table des matières de ce recueil de

témoignages, 2) un rapport du Rwanda Women Network intitulé « Policy brief May 2011 : Women’s land

rights gains in Rwanda are eroded by cultural practices », 3) un article intitulé « Rwanda’s Agricultural

Policy : who is really benefitting ? », 4) une copie de la loi organique n°08/2005 du 14.07.2005 sur le

régime foncier rwandais, 5) un article intitulé « Aux origines du problème Bahutu au Rwanda », 6) un

document rédigé par le Centre de lutte contre l’impunité et l’injustice au Rwanda (CLIIR) intitulé «

L’industrie du génocide rwandais », 7) un communiqué de presse du PS Imberakuri intitulé « SOS en

faveur des habitants de la ville de Kigali appelés à quitter leurs biens sans indemnisation », 8) un travail

d’étude de l’université de Gothenburg intitulé « Unequal Property Rights : a study of land right

inequalities in Rwanda », 9) un article intitulé « Land, power and peace : tenure formalization,

agricultural reform, and livelihood insecurity in rural Rwanda », 10) un témoignage en votre faveur

rédigé par [J.M.], coordinateur du CLIIR, 11) un mémorandum sur les dépossédés du Rwanda rédigé

par le même [J.M.], 12) à 15) quatre communiqués du CLIR.

Vous indiquez également participer plusieurs fois par mois depuis août 2012 à des manifestations qui se

tiennent chaque mardi devant l’ambassade du Rwanda à Bruxelles. Vous y protestez contre toutes les

injustices qui se commettent au Rwanda. Vous n’êtes néanmoins active pour aucun parti politique car

vous n’avez confiance en aucune formation politique.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que prescrit par

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire. D’emblée, il faut rappeler

que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits

que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû au principe de

l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre

des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément

avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision

eût été, sur ces points déjà tranchés, différente. Dans le cas d’espèce, les faits que vous invoquez à la

suite de votre première demande d’asile et qui sont liés à votre compagnon, [P.K.] ont été considérées

non crédibles, tant par le Commissariat général que par le Conseil du contentieux des étrangers. Dès

lors, il reste à évaluer la valeur probante des éléments que vous versez à l’appui de votre deuxième

procédure d’asile et d’examiner si ceux-ci permettent de rétablir la crédibilité de votre récit des mêmes

faits qui fondent vos deux demandes d’asile. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, le témoignage de votre frère allégué ne peut en aucune façon se voir accorder une force

probante suffisante pour rétablir la crédibilité jugée défaillante de vos déclarations. Ainsi, relevons en

premier lieu que vous ne fournissez pas d’élément de preuve à l’appui du lien familial que vous dites

entretenir avec cet homme. Ensuite, à considérer qu’il soit bien votre frère, l’auteur n'a pas une qualité

particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son témoignage du cadre privé de

la famille, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids supplémentaire. De plus, la signature

apposée au bas de cette lettre ne correspond pas à celle représentée sur la copie de la carte d’identité

qui l’accompagne. Ce constat diminue grandement la force probante à accorder à ce témoignage. En

outre, les propos relatés par votre frère allégué n’engagent que lui, ils ne sont étayés par aucune

information objective et ne peuvent dès lors pas être vérifiés. Enfin, pour le surplus, alors que vous dites

que vos problèmes en lien avec [P.] (le « beau-frère » auquel ce témoignage fait référence) découlent

de votre prise de position contre l’Etat rwandais dans l’affaire de votre terrain et que votre frère a

également subi des préjudices suite à cela, ce dernier ne mentionne aucunement ce conflit foncier.

Ensuite, le fait que votre frère allégué ait demandé l’asile au Kenya, comme en atteste le billet de

rendez-vous l’invitant à retirer une décision auprès du HCR, ne permet pas davantage de rétablir la

crédibilité jugée défaillante de vos déclarations. En effet, à considérer qu’il soit effectivement votre frère,

ce qui n’est pas établi par ailleurs, aucun élément de votre dossier ne permet de considérer que sa

demande d’asile au Kenya soit liée aux faits que vous invoquez personnellement par ailleurs devant les
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autorités du Royaume de Belgique. Plus encore, dans l’état actuel de votre dossier, rien ne permet de

conclure que [R.M.] a effectivement obtenu un statut de réfugié au Kenya.

Il ressort de l’ensemble des constatations supra que les nouveaux éléments produits à l’appui de votre

deuxième demande d’asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits de persécutions que vous

invoquez à l’appui de votre crainte depuis votre première procédure.

Pour ce qui est de votre crainte de persécution liée à une affaire de répartition des terres, le

Commissariat général considère que les faits y afférents ne sont pas établis en raison des motifs qui

suivent.

D’emblée, il convient de relever que la tardiveté de l’invocation de cet élément de crainte dans votre

procédure jette le doute sur sa véracité. Ainsi, vous n’avez jamais mentionné le moindre problème en

lien avec un conflit foncier dans le cadre de votre première demande d’asile, que ce soit à l’Office des

étrangers, au Commissariat général ou encore devant le Conseil du contentieux des étrangers. Lors de

l’introduction de votre deuxième demande d’asile, vous ne signalez pas davantage cet élément devant

l’agent de l’Office des étrangers qui vous interroge sur vos craintes en cas de retour au Rwanda et vous

invite à préciser si vous avez quelque chose à ajouter à vos déclarations (voir déclaration OE du

22.01.13 versée au dossier administratif). Ce n’est que lors de votre audition du 15 octobre 2013 (vous

ne vous êtes pas présentée – pour raison médicale - à la première convocation pour audition prévue le

27 mai 2013) que vous exposez ces faits liés à la répartition des terres familiales. Dans la mesure où

vous affirmez qu’il s’agit là de votre crainte principale, précisant que les faits exposés précédemment ne

sont qu’une conséquence de cette affaire foncière, le Commissariat général estime que vous avez

manqué à l’obligation qui vous incombe de présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments

nécessaires pour étayer votre demande (article 48/6 de la Loi du 15 décembre 1980). Votre affirmation

selon laquelle vous auriez été mal conseillée par votre précédent avocat ne permet pas d’expliquer

votre silence sur l’élément central de votre demande d’asile tout au long des différentes étapes de votre

première procédure ainsi que lors de l’introduction de la présente demande (CGRA 15.10.13, p. 14).

Ensuite, le Commissariat général constate que vous ne versez aucun commencement de preuve à

l’appui de ces nouveaux faits. Ainsi, l’existence-même d’une propriété foncière familiale n’est appuyée

par aucune preuve documentaire. Si vous affirmez que le titre de propriété initialement détenu par votre

père a disparu pendant les événements du génocide (ibidem), il est raisonnable de penser qu’entre

1994 et votre départ du pays, vous ou un membre de votre famille ait été en mesure de régulariser la

situation. Ce constat est d’autant plus vrai que vous situez le commencement du conflit foncier en 2005,

époque de la mise en force de la nouvelle législation rwandaise visant la répartition des terres. Vous ne

fournissez pas davantage de preuve documentaire relatif aux démarches officielles que vous avez

nécessairement dû entreprendre en vue de vous opposer à la répartition de vos terres. Or, il est

raisonnable de penser qu’un tel processus, que vous dites s’étaler entre 2005 et 2008, ne peut avoir été

mené sans un minimum de démarches écrites (idem, p. 8). Enfin, vous n’étayez les faits de persécution

que vous affirmez avoir subis des suites de votre refus de participer à la répartition des terres par

aucune preuve documentaire. Il s’agit pourtant, selon vous, de faits qui se prolongent pendant de

nombreuses années, impliquant les autorités rwandaises à différents niveaux. A nouveau, il est

raisonnable de penser qu’au fil du temps, vous ayez été en mesure de documenter un tant soit peu ces

événements. Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Il y a lieu de rappeler ici que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16.317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le

cas en l’espèce.

En effet, les documents rassemblés par votre compagnon actuel pour constituer un dossier à l’appui de

votre demande d’asile ne peuvent se voir accorder une force probante suffisante pour considérer les

faits que vous invoquez comme établis. Ainsi, comme relevé par votre conseil en audition, seule deux

pièces parmi les quinze qui composent le dossier concernent directement votre affaire personnelle, les

autres portant essentiellement sur le contexte général au Rwanda ou sur les persécutions menées par

le régime nazi contre la communauté juive dans les années 1940 (CGRA 15.10.13, p. 9). Il s’agit d’une

part d’un témoignage de [J.M.], coordinateur du CLIIR et, d’autre part, du « Mémorandum sur les
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dépossédés du Rwanda » du même auteur. Or, le Commissariat général estime que le témoignage de

[J.M.] ne peut pas se voir accorder qu’une force probante très limitée dans la mesure où il n’est pas un

témoin direct des faits que vous dites avoir vécus. Vous avez en effet fait la connaissance de cet

homme et l’avez informé de votre histoire seulement au mois d’août 2012, soit bien après votre arrivée

sur le territoire belge qui remonte au mois de janvier 2012 selon vos affirmations (idem, p. 11). Vous

déclarez par ailleurs n’avoir jamais rencontré personnellement [J.M.] lorsque vous habitiez au Rwanda

(idem, p. 11). Cet homme fonde dès lors son témoignage sur vos propres déclarations et non pas sur un

travail d’investigation objectif visant à vérifier la crédibilité de vos propos. Qu’il affirme, sans étayer son

propos de la moindre façon, avoir comparé votre témoignage à « des centaines d’autres témoignages

similaires » n’énerve en rien ce constat. Notons enfin que le témoignage de [M.] contredit vos propres

déclarations dans la mesure où il indique que vous avez été dépossédée « des terrains agricoles » alors

que vous affirmez que, suite à votre refus de répartir votre bien, celui-ci est toujours actuellement la

propriété de votre famille qui l’exploite (idem, p. 15). Ce constat achève de discréditer le témoignage de

[J.M.] qui apparaît davantage comme un document de complaisance rédigé pour les besoins de la

cause que du résultat d’un travail de recherche sérieux réalisé dans le cadre d’une association qui se

présente comme un centre dont le but est « d’enquêter sur les crimes du régime rwandais actuel ».

Ce dernier constat s’applique également au « Mémorandum sur les dépossédés du Rwanda ». Ainsi, le

contenu de ce document ne laisse aucun doute sur le parti pris de l’auteur qui, loin de présenter le

résultat d’un travail respectant la critique historique et la rigueur intellectuelle, expose ses prises de

position radicalement opposées au régime rwandais actuel que [M.] désigne sans détour comme étant à

l’origine du génocide de 1994 (p. 2). Il n’étaye cependant ses propos d’aucune source indépendante. Au

contraire, [M.] s’auto-cite en faisant référence à un communiqué de son propre centre, le CLIIR (p. 3). A

aucun moment, l’auteur ne précise la méthode d’investigation mise en oeuvre en vue de rassembler les

« nombreux témoignages » qui l’amènent aux conclusions de son texte ; témoignages qui, au

demeurant, ne sont pas référencés ni, a fortiori, présentés en annexe. Dans ce contexte, la mention en

page 5 du cas des terrains agricoles de votre père ainsi que de la fuite du pays de deux de ses enfants

ne peut pas se voir accorder une force probante suffisante pour établir la crédibilité des faits que vous

invoquez. Pour le surplus, le Commissariat général constate que ce mémorandum, résultat selon son

auteur de la compilation de centaines de témoignages, est émis de façon étrangement opportune le

même jour que le témoignage jugé non probant de [M.]. Il est plus que surprenant que ce mémorandum

qui, s’il avait été réalisé de façon rigoureuse et dans le respect de la critique historique, aurait dû

nécessiter un travail de longue haleine, soit divulgué le jour même de la rédaction d’un témoignage dans

votre affaire individuelle. Ce constat est d’autant plus vrai que ces deux documents sont émis la veille

de votre audition par le Commissariat général alors que vous dites avoir informé [M.] de vos problèmes

déjà en août 2012.

Les autres documents listés plus avant dans cette décision et versés au dossier administratif le jour de

votre audition devant le Commissariat général concernent certes, outre la résistance juive en Belgique

pendant la deuxième guerre mondiale, la problématique de la politique agricole, du droit à la propriété

terrienne en général et en particulier pour les femmes au Rwanda ainsi que celle du génocide rwandais.

Néanmoins, aucune de ces pièces ne fait référence, directement ou indirectement, à votre affaire

personnelle. Relevons également que vous n’êtes pas de confession juive. Ces documents ne peuvent

dès lors pas se voir accorder une force probante suffisante pour établir dans votre chef l’existence d’une

crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves. Relevons, pour le

surplus, que les propos de votre compagnon qui effectue un rapprochement entre le refus de

reconnaissance du statut de réfugié pris par les autorités belges dans le cadre de votre première

demande d’asile et les victimes du régime nazi, n’engagent que lui (voir lettre du 14 octobre 2013

versée au dossier administratif).

En l’absence du moindre élément de preuve documentaire suffisamment probant, la crédibilité de votre

récit d’asile repose dès lors uniquement sur le contenu de vos déclarations en audition. Le

Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles soient précises, circonstanciées,

cohérentes, plausibles et qu’elles reflètent le sentiment de faits vécus dans votre chef. Or, tel n’est pas

le cas en l’espèce. En effet, différents éléments remettent sérieusement en cause la crédibilité de vos

propos.

Ainsi, vous dites que suite à votre refus de participer à la répartition de vos terres en 2005, « votre

liberté et vos droits » ont été bloqués ; vous précisez qu’un scénario d’accusation (sic) a été monté

contre vous (idem, p. 7). Il convient néanmoins de relever qu’à aucun moment, vous ne parvenez à

expliciter de manière précise et cohérente les problèmes concrets que vous auriez rencontrés suite à
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votre prise de position contre la politique de répartition des terres mise en place par l’autorité rwandaise.

Invitée à de nombreuses reprises à faire part, de manière détaillée, de ces faits, vous vous contentez

d’évoquer très vaguement, quelques tracasseries administratives et l’une ou l’autre convocation auprès

des autorités locales (idem, p. 12 à 16). Vous ne parvenez jamais à préciser l’époque des faits en

question, les différents intervenants ni même ce que vous viviez concrètement (idem, en particulier p. 15

et 16). Vous vous limitez à indiquer que vous n’étiez pas en mesure d’obtenir le moindre service public

auprès des autorités rwandaises (idem, p. 15). Cette dernière affirmation entre toutefois en contradiction

avec votre profil économique tel qu’en atteste par ailleurs votre compagnon, [P.E.], dans son courrier

adressé à nos services en date du 14 octobre 2013. Ainsi, si réellement vous avez été victime de

discriminations et autres tracasseries administratives depuis 2005 de la part des autorités rwandaises

qui refuseraient de vous octroyer le moindre service public, il est raisonnable de penser que vous

n’auriez pas été en mesure de devenir copropriétaire d’un restaurant que vous gériez et qui « marchait

bien » tout en cumulant des activités commerciales (voir témoignage de [P.E.]). Confrontée sur ce point,

vous indiquez que, si vous avez effectivement dû vous installer ailleurs que dans votre village afin de

pouvoir mener cette activité professionnelle, il est vrai que vos affaires étaient florissantes (CGRA

15.10.13, p. 15).

Enfin, pour ce qui est de votre présence alléguée aux manifestations tenues devant l’ambassade du

Rwanda à Bruxelles, le Commissariat général relève d’emblée que vous ne fournissez pas le moindre

commencement de preuve à l’appui de cette affirmation. Or, vous dites y participer de manière très

régulière, entre une à deux fois au moins par mois depuis le mois d’août 2012 (idem, p. 4). Il est dès lors

raisonnables d’attendre dans votre chef la production d’un commencement de preuve à l’appui de votre

activité militante en Belgique.

A défaut d’élément de preuve documentaire, le Commissariat général est en droit d’attendre de votre

part un récit circonstancié, cohérent et plausible à propos de cette activité régulière. Telle n’est pas le

cas en l’espèce. Ainsi, alors que vous citez le nom d’une compatriote (et voisine en Belgique) qui

participe régulièrement avec vous aux « sit-in » devant l’ambassade, vous êtes incapable d’expliciter les

motivations de cette personne à manifester comme vous alors que pourtant vous dites en avoir discuté

(idem, p. 4 et 5). De plus, invitée à nous renseigner sur l’identité et le profil (fonction, activités

professionnelles, lien avec un parti politique) des personnes que vous retrouvez régulièrement lors de

ces manifestations, vous ne parvenez qu’à évoquer très vaguement et après une longue réflexion, trois

personnes que vous désignez comme « un certain [S.], un certain [M.] et [R.] » (idem, p. 5). Malgré

l’insistance de l’officier de protection, vous ne fournissez pas la moindre information complémentaire à

propos de ces personnes et n’en citez aucune autre (ibidem). Il n’est pas crédible qu’après plus d’un an

de participation très régulière à ces manifestations qui ne rassemblent pas des centaines de personnes

chaque mardi, vous ne puissiez pas livrer davantage d’information à propos des personnes que vous y

rencontrez. Ce constat est d’autant plus vrai que le « certain [M.] » que vous citez en début d’audition

n’est autre que le seul ressortissant rwandais qui témoigne dans votre demande d’asile. Plus encore,

alors que vous dites manifester plusieurs fois par mois devant l’ambassade pour « dénoncer toutes les

injustices qui se commettent », vous ne parvenez pas à expliquer de quelle manière vous êtes informée

de ces injustices et vous n’expliquez à aucun moment la méthode que vous appliquez pour jauger de la

crédibilité des informations qui vous sont transmises lors de ces manifestations (idem, p. 4 et 5). Ainsi,

par exemple, vous dites brandir, lors de ces manifestations, des pancartes portant le nom de prisonniers

politiques (ibidem). Or, outre le fait que vous ne parvenez pas à citer le nom de plus de trois de ces

personnes, dont seulement un au complet, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer par quel moyen vous

êtes informée du sort de ces individus (idem, p. 5 et 6). Vous dites qu’il s’agit de personnes « que nous

[vous] connaissons » alors qu’il ressort de votre audition finalement que vous n’en connaissez aucune

personnellement (ibidem). Enfin, vous confirmez le fait que vous n’êtes membre d’aucun parti politique

car vous n’accordez votre confiance à aucun d’entre eux (idem, p. 6). Ces déclarations confirment dès

lors l’argument du Commissariat général, soutenu par le Conseil dans son arrêt n°90 925 du 31 octobre

2012, qui constatait déjà dans le cadre de votre première demande d’asile que votre profil politique est

tellement limité (vous êtes apolitique et n’avez jamais exercé la moindre activité à caractère politique)

qu’il n’est pas crédible que vous soyez identifiée par les autorités rwandaises comme une menace

potentielle au point de mettre en oeuvre des mesures de répression telles que vous dites en subir.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre participation à des manifestations

devant l’ambassade, à les considérer comme établies, quod non en l’espèce, ne sont pas de nature à

établir dans votre chef l’existence d’une crainte fondée de persécution. Vous ne démontrez par ailleurs

pas que, si vraiment vous étiez présente depuis août 2012 devant l’ambassade lors de manifestations
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d’opposants au régime actuel, vous ayez été identifiée par les autorités rwandaises parmi les différents

manifestants et que cette activité puisse engendrer dans votre chef une crainte de persécution.

Le 21 octobre 2013, votre conseil transmet au Commissariat général une lettre par laquelle il considère

que votre audition a été perturbée par de nombreux éléments. Il requiert qu’une nouvelle audition vous

soit octroyée. Ainsi, votre conseil indique qu’en raison d’un traumatisme lié à votre vécu au Rwanda,

vous connaissez de grandes difficultés à vous exprimer correctement ainsi qu’à structurer votre pensée.

Il ajoute que vous avez été interrompue à de nombreuses reprises pendant l’audition, ce qui est

contraire à la charte de l’audition du CGRA. Enfin, une question vous aurait été posée en français ce qui

constitue une violation de votre droit à un interprète. Votre conseil appuie ses propos par la production

d’un certificat médical.

Le Commissariat général relève que vous n’avez jamais invoqué le moindre traumatisme en lien avec

les événements vécus au Rwanda lors de votre première demande d’asile. Le certificat médical que

vous versez après votre audition du 15 octobre 2013 ne fait cependant aucunement état de traumatisme

lié à votre vécu au Rwanda comme l’affirme votre conseil. Ainsi, le Dr [H.] indique que vous vivez «

actuellement [nous soulignons] une situation très stressante consécutive aux différents événements

relatifs à sa [votre] situation personnelle ». Ce certificat succinct et très généraliste ne permet dès lors

pas de tenir pour établi, dans votre chef, l’existence d’un traumatisme tel qu’il puisse expliquer les

nombreuses incohérences et manquements relevés supra. Pour ce qui est des griefs relatifs aux

circonstances de l’audition du 15 octobre 2013, le Commissariat général relève qu’ils ne se vérifient pas

à l’examen de votre rapport d’audition. Enfin, le Commissariat général rappelle que vous avez bénéficié,

pendant toute l’audition, des services d’un interprète qui maîtrise le kinyarwanda. Quoi qu’il en soit, et

pour le surplus, il convient de rappeler que vous vivez une relation amoureuse avec un citoyen belge

francophone depuis plusieurs mois et que vous avez fait vos études au Rwanda en langue française. Il

est dès lors raisonnable que vous maîtrisez suffisamment le français pour comprendre les questions

posées par l’officier de protection avant qu’elles ne soient traduites par l’inteprète.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général constate qu’il reste

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays et introduit la présente

requête. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une

crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous n’êtes pas parvenue à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort

ou l’exécution ; la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans

son pays d’origine ; les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'Homme), l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié

par l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/3, 48/4,

48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 27 de l’arrêté royal du 11 juillet

2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son

fonctionnement (ci-après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003), ainsi que des « principes de bonne

administration de motivation adéquate des décisions administratives, de bonne administration
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d’appréciation correcte des faits matériels de la cause ». Elle invoque également l’erreur d’appréciation

dans le chef du Commissaire général.

2.3. Elle la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de fait

propres à l’espèce. Elle fait également référence à l’article 4.5 de la directive 2004/83/CE du Conseil de

l’Union européenne du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de

réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et

relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la directive 2004/83/CE du 29 avril 2004) et

sollicite l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

2.4. La partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et, à titre principal, la

reconnaissance de la qualité de réfugiée à la requérante. À titre subsidiaire, elle sollicite l’octroi du statut

de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire, elle demande d’annuler la décision attaquée.

3. Documents déposés

3.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante verse au dossier de la

procédure, une copie du rapport d’audition de la requérante au Commissariat général le 15 octobre

2013, une copie d’un document intitulé « Convocation – Ihamagara » non traduit, une copie d’un

document médical du 8 février 2012 concernant la requérante, ainsi que la préface du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992 (ci-après

dénommé Guide des procédures et critères). Le Conseil observe que le rapport d’audition constitue une

pièce du dossier administratif.

3.2. Par courrier recommandé du 5 mai 2014, la partie requérante verse encore au dossier de la

procédure une note complémentaire accompagnée d’un témoignage du 16 novembre 2012 de R.M., sa

traduction et la copie de sa carte d’identité, ainsi que la copie d’une convocation déjà annexée à la

requête introductive d’instance et sa traduction (dossier de la procédure, pièce 9). S’agissant du

témoignage du 16 novembre 2012, le Conseil constate que celui-ci a déjà été déposé au dossier

administratif dans une phase antérieure de la procédure et le prend dès lors en compte au titre

d’élément du dossier administratif.

4. Question préalable

Concernant l’invocation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme en cas de

renvoi des parties requérantes dans leur pays d’origine, le Conseil rappelle que le champ d’application

de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à celui de l'article 1er,

section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15

décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi, une éventuelle

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc examinée dans le

cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Cette

partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. La requérante s’est déjà vu refuser la qualité de réfugiée et l’octroi du statut de protection

subsidiaire à l’issue d’une première procédure, consécutive à l’introduction d’une première demande

d’asile, qui s’est clôturée par une décision de rejet du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le Conseil – arrêt n° 90.925 du 31 octobre 2012). Dans cet arrêt, le Conseil considérait que

les déclarations de la requérante manquaient de crédibilité.
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5.3. La requérante a introduit une deuxième demande d’asile le 13 décembre 2012, demande qui se

base principalement sur des faits différents de ceux de la première demande d’asile. Ainsi, lors de

l’introduction de sa seconde demande d’asile, la requérante invoque les mêmes faits que lors de sa

première demande d’asile mais, lors de son audition du 15 octobre 2013 devant les services de la partie

défenderesse, elle invoque des nouveaux faits et explique notamment que les faits invoqués lors de sa

première demande ainsi que lors de l’introduction de sa seconde procédure sont une conséquence de

l’affaire foncière qu’elle invoque à l’appui de sa seconde demande d’asile.

5.4. Dans le cadre de cette deuxième demande d’asile, la décision attaquée refuse de reconnaître la

qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer le statut de la protection subsidiaire aux motifs que

les nouveaux éléments produits ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits de persécution

invoqués depuis la première procédure, que la crainte de la requérante liée à une affaire de répartition

des terres n’est pas établie, que les déclarations de la requérante ne sont pas précises, circonstanciées,

cohérentes, plausibles et ne reflètent pas le sentiment de faits vécus ; elle précise encore que les

documents produits sont inopérants.

5.5. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCR), Guide des procédures et critères, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison

d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.6. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené la requérante à quitter son pays. En

constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits

qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées

contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.7. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver les motifs pertinents de la décision entreprise. En effet, elle se

contente tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par la requérante, tantôt d’avancer des

explications factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

La partie requérante allègue que le fait qu’un membre de la famille de la requérante, en l’occurrence son

frère, a également introduit une procédure d’asile a nécessairement une conséquence quant à l’examen

global de la demande d’asile de la requérante. Toutefois, le Conseil considère que c’est à juste titre que

la partie défenderesse estime qu’aucun élément du dossier ne permet de considérer que la demande

d’asile du frère de la requérante est liée aux faits que la requérante invoque à titre personnel et

qu’aucun élément ne permet de conclure qu’il a obtenu un statut de réfugié. En effet, la requérante ne

dépose aucun document en ce sens.

La partie requérante met également en cause l’examen de la demande de protection internationale de la

requérante, opéré par la partie défenderesse, en avançant notamment que cette dernière n’a procédé à

aucune mesure d’instruction par rapport aux éléments avancés par la requérante et que divers éléments

relatifs au contexte général au Rwanda n’ont pas été examinés par la partie défenderesse. Il ressort

cependant d’une lecture attentive des pièces du dossier administratif et des arguments de la décision

attaquée que la partie défenderesse a procédé à une analyse minutieuse des éléments produits par la

requérante à l’appui de sa demande d’asile et a ainsi valablement mis en cause le récit d’asile tel qu’il

est relaté par cette dernière. Celle-ci ne développe en outre aucun argument pertinent de nature à

démontrer que l’évaluation du récit d’asile de la requérante et des documents déposés est incomplète et

insuffisante.
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S’agissant de l’argument selon lequel la requérante a identifié la source de ses problèmes notamment

par le fait que son père était militaire sous le régime du président Habiyarimana, le Conseil observe que

la partie requérante ne verse aucun commencement de preuve pertinent à cet égard et ne se base que

sur des suppositions de la requérante, liées à son histoire familiale. Dès lors, aucun crédit ne peut être

accordé à cette affirmation.

La partie requérante argue encore, au sujet des persécutions rencontrées à la suite de la répartition des

terres et sur la participation de la requérante aux manifestations, que ses déclarations sont précises,

cohérentes, concordantes et qu’aucune contradiction n’émaille ses propos. Il apparait pourtant que les

déclarations tenues par la requérante lors de son audition du 15 octobre 2013 s’avèrent imprécises sur

l’ensemble des éléments avancés à l’appui de son récit d’asile et que les arguments de la requête

introductive d’instance ne permettent pas de convaincre le Conseil de la crédibilité du récit de la

requérante.

Quant au fait que la requérante éprouve, selon la requête, des difficultés à se confier et relater des faits

vécus et qu’un certificat médical du 8 février 2012 atteste sa fragilité psychologique, le Conseil estime

qu’il ne ressort nullement de l’audition de la requérante que celle-ci a éprouvé des difficultés à

comprendre les questions et à relater les évènements à la base de sa fuite du pays. En effet, la

requérante a pu s’exprimer pendant trois heures sur les faits à la base de sa demande de protection

internationale, les questions de l’officier de protection étaient précises et la requérante n’a pas manifesté

de difficultés de compréhension et d’élocution particulières. Le certificat médical ne fait par ailleurs pas

mention d’une quelconque fragilité dans le chef de la requérante à ces égards ; le document concerne

en effet une consultation pour le suivi d’une hypertension artérielle mais ne donne aucune indication

pertinente relative à la demande d’asile de la requérante. Le document ne permet donc pas de rétablir la

crédibilité des propos tenus par la requérante à l’appui de sa demande d’asile. Le Conseil constate que

la partie requérante n’apporte donc pas d’élément pertinent de nature à soutenir valablement son

argumentation, à mettre en cause utilement l’analyse à laquelle la partie défenderesse a procédé dans

la décision contestée et donc à considérer que la partie défenderesse a violé le prescrit de l’arrêté royal

du 11 juillet 2003 et plus particulièrement son article 27.

Le Conseil considère enfin que la partie défenderesse a pris en compte l’ensemble des éléments

invoqués par la partie requérante à l’appui de son récit d’asile et que c’est à bon droit que le

Commissaire général a pu conclure que le récit d’asile n’est pas crédible et que, partant, la crainte de

persécution n’est pas établie.

5.8. Par ailleurs, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la

partie requérante, de décider si la requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou

encore d’évaluer si elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier

si elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance

et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des

événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la

décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

5.9. En réponse à l’argument de la partie requérante sollicitant le bénéfice du doute, le Conseil rappelle

que, si certes le HCR recommande de l’accorder aux demandeurs qui sont dans l’impossibilité

d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à s’appliquer que lorsque

leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères, p. 51, § 196, dernière phrase). Aussi,

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, explicite les conditions dans lesquelles le bénéfice du doute

peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b)

[…] et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les

déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du

demandeur a pu être établie ». Le Conseil estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement

pas remplies comme il ressort des développements qui précèdent.

5.10. La partie requérante invoque également l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

Conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la disposition légale ne trouve
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pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas avoir été

persécutée.

5.11. La partie défenderesse a valablement analysé les documents produits au dossier administratif par

la partie requérante.

Concernant la convocation, le Conseil constate que celle-ci ne contient aucun motif et ne permet donc

pas de connaitre les raisons de son émission ;de plus, le document n’est pas daté. Aucune force

probante ne peut donc être reconnue à la convocation qui ne permet pas de restaurer la crédibilité

défaillante du récit d’asile de la requérante.

S’agissant de document médical, le Conseil renvoie supra au point 5.7 du présent arrêt.

La préface du Guide des procédures et critères ne contient aucune information relative à la requérante

en particulier et n’est donc pas de nature à modifier le sens à accorder au présent arrêt.

5.12. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument

convaincant qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les

dispositions légales et les principes de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement

motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire

général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.13. Par conséquent, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée par

crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugiée.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation
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La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

8. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugiée n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille quatorze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


